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ROBERTET SA 

Société Anonyme au capital de 5.423.242,50 euros 
Siège social : 37, avenue Sidi Brahim - 06130 GRASSE 

415 750 660 RCS GRASSE 
 

(Ci-après la « Société ») 
 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET 
EXTRAORDINAIRE D’ACTIONNAIRES  

EN DATE DU 3 JUIN 2026 
 

 

RESOLUTIONS SOUMISES AUX CONDITIONS DE QUORUM ET DE MAJORITE ORDINAIRES  

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025, des charges non 

déductibles et quitus aux membres du Conseil d’administration, aux dirigeants mandataires sociaux 
et aux Commissaires aux comptes) 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports du Conseil d’administration et des 

Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et 

les annexes arrêtés le 31 décembre 2025, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et 

charges visées à l'article 39-4 dudit code correspondant aux dépenses sur les véhicules de tourisme 

non déductibles fiscalement, qui s'élèvent à un montant global de 260 245 euros et qui ont donné lieu 

à une imposition de 67 221 euros. 

L’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d’administration, aux dirigeants mandataires 

sociaux et aux Commissaires aux comptes, quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.   
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DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports du Conseil d’administration et des 

Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat 

et les annexes arrêtés le 31 décembre 2025, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice) 
 
L’Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d'administration, décide d’affecter le résultat de 
l'exercice s’élevant à 51 730 873,88 euros comme suit : 
 
Dividendes                         25 175 808,00 euros 
Réserves                                      26 555 065,88 euros 
Total                          51 730 873,88 euros 
 

Le total de la distribution proposée sera donc de 25 175 808,00 euros, soit par action et par certificat 
d'investissement : 
 

- Dividendes : 12,00 euros.  
 

Ce montant est calculé sur la base de 2 169 297 actions et certificats d’investissements (composant le 
capital social au 31 décembre 2025) auquel a été soustrait les 73 051 actions possédées par la Société 
ne donnant pas droit au dividende et ajusté en fonction du nombre d’actions acquises (ayant droit au 
dividende) entre le 1er janvier 2026 et la date de paiement de ce dividende. 
 

Dans le cas où, lors de la mise en paiement, la Société détiendrait certaines de ses propres actions          
au-delà des 73 051 indiqué ci-avant, le bénéfice distribuable correspondant au dividende non versé en 
raison de la détention desdites actions, serait affecté au compte « Autres réserves ». 
 

Le paiement du dividende de l'exercice 2025 sera assuré le 1er juillet 2026 par Uptevia, 90 - 110 
Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris La Défense Cedex.  
 

Il est rappelé que les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes physiques 
résidentes fiscales françaises sont soumis lors de leur versement, sauf exceptions, à un prélèvement 
forfaitaire non libératoire (PFNL) au taux de 12,8 % perçu à titre d'acompte ainsi qu'aux prélèvements 
sociaux à hauteur de 18,6 %. Ces sommes sont déclarées et payées au plus tard le 15 du mois suivant 
celui du versement des dividendes. 
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Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire les personnes 
physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année 
est inférieur à 50 000 € (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 € (contribuables 
soumis à une imposition commune). La dispense doit être demandée sous la forme d'une attestation 
sur l'honneur auprès de l'établissement payeur au plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle 
du paiement. 
 
L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le 
revenu : soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y 
ont intérêt et sur option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement de 
40 % (réfaction prévue à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts). Les sommes versées au titre 
du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, sur le PFU ou l'impôt calculé au 
barème progressif. 
 
Concernant les dividendes versés aux non-résidents, ils font en principe l'objet d'une retenue à la 
source. Pour les bénéficiaires personnes physiques, le taux de la retenue à la source est fixé en principe 
à 12,8 % (sauf si le revenu est payé dans un ETNC et sous réserve des conventions internationales). 
 
Le PFNL et les prélèvements sociaux (dividendes versés aux personnes physiques résidentes fiscales 
françaises), ainsi que les retenues à la source (dividendes versés aux non-résidents) sont télédéclarés 
et télépayés au moyen d'un formulaire n° 2777-SD au plus tard le 15 du mois suivant le paiement des 
revenus par la société. 
 
Pour se conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que 
le montant des dividendes mis en paiement au titre des trois derniers exercices a été les suivants : 
 

EXERCICE DISTRIBUTION 

GLOBALE 

Distribution 

Par action/ CI 

2022 17 755 845,50 8,50 € 

 

EXERCICE DISTRIBUTION 

GLOBALE 

Distribution 

Par action / CI 

2023 17 779 433,00 8,50 € 

 

EXERCICE DISTRIBUTION 

GLOBALE 

Distribution 

Par action / CI 

2024 20 960 460,00 10,00 € 
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QUATRIEME RESOLUTION 
(Examen et autorisation préalable des conventions réglementées poursuivies, renouvelées ou 

conclues au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2025) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
concernant les conventions ou opérations entrant dans le cadre des articles L225-38 et suivants du 
Code de commerce, déclare approuver les termes dudit rapport et le cas échéant, les conventions qui 
y sont mentionnées. 

 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
(Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à 

l’article L22-10-9 du Code de commerce pour l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-34 I du Code de 
commerce, les informations mentionnées à l’article L22-10-9 du Code de commerce qui y sont 
présentées. 

 
 

SIXIEME RESOLUTION 

(Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 à Monsieur Philippe MAUBERT, Président du Conseil d’administration) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments fixes, variables, de long terme et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe MAUBERT, Président du Conseil 
d’administration, qui y sont présentés. 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
(Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 

décembre 2025 à Monsieur Jérôme BRUHAT, Directeur Général) 
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments fixes, variables, de long terme et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à Monsieur Jérôme BRUHAT, Directeur Général, qui y sont 
présentés. 
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HUITIEME RESOLUTION 
(Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 

2026) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-8 du Code de commerce, 
la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2026 telle qu’elle 
y est présentée.  
 
 

NEUVIEME RESOLUTION 
(Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 2026) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-8 du Code de commerce, 
la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 2026 telle qu’elle y est présentée.  
 
 

DIXIEME RESOLUTION 
(Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2026) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L22-10-8 du Code de commerce, 
la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2026 telle qu’elle y est présentée.  

 
 

ONZIEME RESOLUTION 
(Fixation du montant de la rémunération annuelle globale des administrateurs) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer, à 
compter de l’exercice 2026, le montant maximal de la somme fixe annuelle prévue par l’article           
L225-45 du Code de commerce à allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité, à quatre 
cent cinquante mille euros (450.000 €), et ce jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement par l’Assemblée 
Générale. 
 
 

DOUZIEME RESOLUTION  
(Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions) 

 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil 
d’administration à acheter des actions de la Société, avec faculté de délégation au Directeur Général, 
conformément aux articles L225-210 et suivants et L22-10-62 et suivants du Code de commerce et au 
Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, dans les conditions 
suivantes. 
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La Société pourra acheter ses propres actions selon les modalités définies par les lois et règlements en 
vigueur notamment en vue de :  
 

- leur annulation par voie de réduction de capital ;  
 

- leur attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
liées, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi française ou étrangère, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, 
d’attributions gratuites d’actions, de tous plans d’actionnariat des salariés ainsi que de réaliser 
toute opération de couverture afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ;  
 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action de la Société par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre 
d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues ; et  
 

- leur conservation et remise ultérieure (à titre de paiement, d’échange ou autre) dans le cadre 
d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport.  
 

Le prix d’achat par action ne pourra pas être supérieur à 1.000 euros (hors frais), sous réserve des 
ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société.  
 

Le nombre d’actions que la Société pourra acquérir ne pourra excéder :  
 

- pour les actions acquises en vue de leur conservation et remise ultérieure (à titre de paiement, 
d’échange ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission 
ou d’apport : un nombre d’actions représentant jusqu’à 5 % du capital de la Société à la date 
de réalisation de ces rachats ;  
 

- pour les actions acquises en vue d’une autre finalité : un nombre d’actions représentant 
jusqu’à 10 % du capital de la Société à la date de réalisation de ces rachats ; et  

 

- étant entendu que la Société ne pourrait à aucun moment détenir plus de 10 % de son propre 
capital. 

 

Soit à ce jour, un maximum de 216.929 actions, pour un montant maximal de 216.929.000 euros. 
 

L’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourront être effectués par tous 
moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou 
partie, par l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de blocs d’actions. Ces moyens incluent, 
le cas échéant, l’utilisation de tous instruments financiers et produits dérivés. 
 

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, en une ou plusieurs fois aux époques que le 
Conseil d’administration ou sur délégation le Directeur Général déterminera, dans le respect de la 
réglementation en vigueur à la date des opérations considérées. 
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L’Assemblée Générale décide que la présente autorisation prend effet à la date de la présente 
Assemblée et prendra fin à l’expiration d’un délai de dix-huit (18 mois) à compter de l’Assemblée de 
ce jour.  
 

Elle prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure 
ayant le même objet. 
 
Le Conseil d’administration aura la faculté d’affecter et de réaffecter à l’un ou l’autre de ces objectifs 
la totalité des actions détenues par la Société, dans le respect et sous les limites de la réglementation 
applicable.  
 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour mettre en 
œuvre la présente résolution et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
 

RESOLUTIONS SOUMISES AUX CONDITIONS DE QUORUM ET DE MAJORITE EXTRAORDINAIRES  

 
TREIZIEME RESOLUTION  

(Autorisation donnée au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions 
acquises par la Société dans le cadre de l’article L22-10-62 du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article              
L22-10-62 du Code de commerce, à annuler en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions 
détenues par la Société au titre de l’article L22-10-62 du Code de commerce, dans la limite de 10 % du 
capital social existant au jour de l’annulation par périodes de vingt-quatre (24) mois.  
 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour :  
 

- procéder à la réduction de capital par annulation des actions ;  
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ;  
- en fixer les modalités et en constater la réalisation ;  
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal 

sur tous postes de réserves et primes disponibles ;  
- procéder à la modification corrélative des statuts ; et  
- plus généralement, accomplir toutes formalités et faire le nécessaire pour la mise en œuvre 

de la présente résolution.  
 
La présente autorisation est donnée pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter du jour de la 
présente Assemblée et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur de la partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 
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RESOLUTIONS SOUMISES AUX CONDITIONS DE QUORUM ET DE MAJORITE ORDINAIRES  

 
QUATORZIEME RESOLUTION 

(Information annuelle sur les attributions d’actions gratuites) 
 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle sera informée, dans un rapport 
spécial établi à cet effet par le Conseil d’administration, des attributions d’actions gratuites effectuées 
en vertu de l’autorisation consentie aux termes de la dix-huitième résolution prise en assemblée 
générale des actionnaires de la Société en date du 4 juin 2025. Ce rapport devra contenir toutes les 
mentions visées à l’article L225-197-4 du Code de commerce.  
 
 

QUINZIEME RESOLUTION 
(Pouvoir pour les formalités) 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal, aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il 
appartiendra. 
 


